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UKRAINE, PRIAMA DIIA :  

LES ÉTUDIANTS ONT DROIT À 

 

Récemment, nos militants du centre NAOMA ont rassemblé dans des 

fiches esthétiquement conçues des informations sur les droits 

constitutionnels fondamentaux des étudiants et étudiantes, des syndicats 

étudiants, ainsi que des organes d'autogestion étudiante. 

 

✊Malheureusement, les étudiants ignorent souvent leurs droits, ce qui les 

empêche de se sentir confiants pour les défendre. Pourtant, ce n'est qu'en connaissant ses droits 

qu'on peut les protéger efficacement et comprendre comment il convient de les étendre. 

 

Nous vous invitons à vous familiariser avec vos droits. 
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LES ÉTUDIANTS/ÉTUDIANTES ONT DROIT À : 

• •    Participer à l'élaboration de leur programme d'études individuel ; 

• •    Choisir leur mode d'enseignement lors de leur admission dans un établissement 
d'enseignement supérieur ; 

• • Conditions d'apprentissage, de travail et de vie sûres et sans danger ; 

• • Activité professionnelle en dehors des heures de cours ; 

• • Congés supplémentaires rémunérés liés à la formation sur le lieu de travail 
principal, réduction du temps de travail ou autres avantages prévus par la législation 
pour les personnes qui combinent travail et études ; 

• •  L'utilisation des infrastructures productives, culturelles, éducatives, domestiques 
et sanitaires de l'établissement d'enseignement supérieur dans les conditions 
prévues par le statut de l'établissement d'enseignement supérieur ; 

• •  La mise à disposition d'un logement en résidence universitaire et l'accès à celui-ci 
24 heures sur 24 pendant la durée des études, dans les conditions prévues par la 
législation ; 
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•  
• LES ÉTUDIANTS/ÉTUDIANTES ONT LE DROIT À : 

• Choisir des disciplines dans les limites prévues par le programme d'enseignement et 
le plan d'études correspondants, dans une proportion d'au moins 25 % du nombre 
total de crédits ECTS prévus pour le niveau d'enseignement supérieur concerné. 
Dans ce cas, les étudiants qui acquièrent un certain niveau d'enseignement 
supérieur ont le droit de choisir des disciplines proposées pour d'autres niveaux 
d'enseignement supérieur, en accord avec le directeur de la faculté ou du 
département concerné ; 

• Étudier simultanément dans plusieurs programmes éducatifs, ainsi que dans 
plusieurs établissements d'enseignement supérieur, à condition de n'obtenir qu'un 
seul diplôme de l'enseignement supérieur pour chaque niveau financé par le budget 
de l'État (local) ; 

•     
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•  
• QUELS SONT LES DROITS DES SYNDICATS (ÉTUDIANTS) ? 

• • Sans l'accord du syndicat primaire, une étudiante membre d'un tel syndicat ne peut 
être renvoyée d'un établissement d'enseignement supérieur ! (partie 3 de l'article 34 
de la loi « Sur l'enseignement supérieur ») 

• • En cas de violation des droits et des intérêts des étudiants, le syndicat peut exiger 
la suppression de ces violations, entamer des négociations avec la direction de 
l'établissement d'enseignement supérieur, rédiger des requêtes individuelles et 
collectives (déclarations, plaintes). 

• • Conformément à l'article 19 de la loi « Sur les syndicats, leurs droits et garanties 
d'activité », dans les questions relatives aux intérêts collectifs des travailleurs et 
travailleuses (dans notre cas, les étudiants et étudiantes), le syndicat assure la 
représentation et la défense indépendamment de leur appartenance au syndicat, et 
en ce qui concerne les droits et intérêts individuels, elle assure la représentation et 
la défense des membres du syndicat. 

• • Même les syndicats étudiants peuvent être impliqués dans la défense des droits du 
travail de leurs membres, en exerçant un contrôle public sur le paiement des 
salaires, le respect de la législation du travail et de la sécurité au travail, etc. (article 
20 de la loi « Sur les syndicats, leurs droits et garanties d'activité »). 

•   
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•  
• QUELS SONT LES DROITS DES SYNDICATS (ÉTUDIANTS) ? 

• • Les syndicats ont le droit d'organiser des grèves, des réunions, des rassemblements, des 
marches et des manifestations (article 27 de la loi « Sur les syndicats, leurs droits et 
garanties d'activité »). 

• • Les syndicats peuvent influencer la définition des critères d'octroi des bourses sociales 
aux étudiants et étudiantes et l'élaboration de programmes de soutien social à leur intention 
(article 23 de la loi « Sur les syndicats, leurs droits et garanties d'activité »). 

• • Les présidents des syndicats primaires de l'université ont le droit de participer aux 
réunions du Conseil académique de l'université, ce qui permet d'accroître l'influence des 
membres des syndicats sur les décisions prises dans l'établissement d'enseignement (partie 
3 de l'article 36 de la loi « Sur l'enseignement supérieur »). 

• • Les syndicats ont le droit spécial d'obtenir, dans un délai de 5 jours, de la direction de 
l'établissement d'enseignement des informations sur les droits socio-économiques de leurs 
membres, ainsi que sur les résultats de l'activité économique de l'établissement (partie 1 de 
l'article 28 de la loi « Sur les syndicats, leurs droits et garanties d'activité »). 

• • Les syndicats défendent les droits des citoyens en matière de logement, et donc les droits 
des étudiants et des étudiantes à obtenir une place dans une résidence universitaire, à 
bénéficier de conditions de vie confortables et sûres, à lutter contre les expulsions illégales, 
etc. (article 32 de la loi « Sur les syndicats, leurs droits et les garanties de leur activité »). 
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•  
 
• DROITS DES ORGANES D'AUTOGESTION ÉTUDIANTE 
• CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 40 DE LA LOI UKRAINIENNE « SUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

» : 

• •    Participation à la gestion de l'établissement d'enseignement supérieur (partie 5, point 1) ; 

• • Discussion et résolution des questions relatives à l'éducation, à la science, aux loisirs, à la vie 
quotidienne et à l'alimentation des étudiants (partie 5, paragraphe 2) ; 

• • Organisation d'événements éducatifs, culturels, sportifs, récréatifs, etc. (partie 5, paragraphe 3) ; 

• •    Participation à l'assurance de la qualité de l'éducation (partie 5, paragraphe 4) ; 

• • Protection des droits et des intérêts des étudiants. Délégation de représentants aux organes de 
travail et consultatifs des établissements d'enseignement supérieur (partie 5, paragraphe 5) ; 

• •    Adoption de ses propres actes normatifs, notamment de règlements et de règlements intérieurs 
(partie 5, paragraphe 7) ; 

• • Participation à la résolution des questions relatives à la garantie de conditions de vie décentes 
dans les résidences universitaires et à l'organisation des repas (partie 5, paragraphe 8) ; 

• • Gestion des fonds et des biens figurant au bilan de l'organisation étudiante (partie B, paragraphe 
9) ; 

• • Propositions relatives aux programmes d'études et aux programmes de soutien matériel et 
technique (partie 5, paragraphe 10) ; 

• • Droit d'organiser des actions de protestation (partie 5, paragraphe 12) ; 

• • Exécution d'autres fonctions prévues par les dispositions locales relatives à l'autogestion 
étudiante et les statuts de l'établissement d'enseignement supérieur (partie 5, paragraphe 13). 
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• QU'EST-CE QUE L'ADMINISTRATION GARANTIT CONFORMÉMENT À LA 

LÉGISLATION ? 

• CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 819 DE LA LOI UKRAINIENNE « SUR 
L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR », LA DIRECTION DE L'ÉtEt est tenue : 

• •    De ne pas s'immiscer dans les activités de l'autogestion ; 

• •  D'assurer les conditions nécessaires : locaux, mobilier, équipement, Internet, etc. 
(sur la base d'un accord). 

• QU'EST-CE QUI EST DÉCIDÉ UNIQUEMENT EN ACCORD AVEC 
L'AUTOGOUVERNANCE ? 

• •    Exclusion ou réintégration des étudiants (ch. b, p. 1) ; 

• •    Transfert vers/depuis le budget (ch. b, p. 2) ; 

• •    Hébergement/expulsion du foyer universitaire (ch. 6, p. 5) ; 

• •    Nomination des adjoints des directeurs des facultés et des établissements 
d'enseignement supérieur (ch. b, p. 4) ; 

• •  Approbation du règlement intérieur en ce qui concerne les étudiants (partie b, 
point b) ; 

• •    Questions relatives aux cités universitaires et aux résidences universitaires 
(partie 6, point 7). 
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•   
 

• DROITS DES ORGANES DE L'AUTOGOUVERNEMENT ÉTUDIANT 

• CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 40 DE LA LOI UKRAINIENNE « SUR 
L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR » : 

• L'OES dispose de ses propres ressources financières. 

• Le financement est assuré à hauteur d'au moins 0,5 % des recettes propres de 
l'université (obligatoire !), ainsi que par les cotisations des étudiants (jusqu'à 1 % du 
minimum vital mensuel). 

• Toutes les dépenses sont approuvées par un budget prévisionnel et les organes 
d'autogestion doivent rendre compte publiquement chaque année. 

• • L'administration autonome gère de manière indépendante les fonds et les biens 
figurant à son bilan ou sur ses comptes (partie 5, paragraphe 9). 

• • Elle établit et approuve son propre budget annuel (budget), y apporte des 
modifications (partie 7, paragraphe 4). 

• • Elle peut établir une procédure de financement des initiatives étudiantes sur une 
base concurrentielle (partie 7, paragraphe 3). 

• • Conformément au Règlement type sur l'autogestion étudiante dans les 
établissements d'enseignement supérieur de l'Ukraine, les organes d'autogestion 
étudiante peuvent interagir avec l'administration de l'établissement d'enseignement 
supérieur, les syndicats, d'autres organisations étudiantes et des structures 
publiques à leur discrétion. 
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•  
• CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 62 DE LA LOI UKRAINIENNE « SUR 

L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR », 

• LES ÉTUDIANTS/ÉTUDIANTES ONT LE DROIT : 

• •   Participer à la discussion et à la résolution des questions relatives à l'amélioration 
du processus éducatif, à la recherche scientifique, à l'attribution des bourses, à 
l'organisation des loisirs, à la vie quotidienne et à la santé ; 

• •    Faire des propositions concernant les conditions et le montant des frais de 
scolarité ; 

• •    Participer à des associations publiques ; 

• •   Participer aux activités des organes d'autogestion de l'établissement 
d'enseignement supérieur, des instituts, des facultés, des départements, du conseil 
scientifique de l'établissement d'enseignement supérieur, des organes d'autogestion 
étudiante ; 

• • Contestation des actions des organes de gestion de l'établissement 
d'enseignement supérieur et de leurs fonctionnaires, enseignants et chercheurs ; 

• • Congé académique ou interruption des études avec maintien de certains droits à 
l'enseignement supérieur, ainsi que reprise des études dans l'ordre établi par 
l'autorité centrale exécutive dans le domaine de l'éducation et de la science ;1,1; 




